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Impôt extraordinaire bénéfices grandes compagnies pétrolières et gazières
Question écrite n° 14488

Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité pour la France de soutenir, au niveau européen, la mise
en place d'un impôt extraordinaire et temporaire sur les bénéfices des grandes compagnies pétrolières et
gazières. Dans un contexte marqué par la crise au Moyen-Orient, la hausse du prix du baril profite à quelques
grands groupes du secteur, dont les bénéfices atteignent désormais des montants records dépassant parfois le
milliard d'euros trimestriel pour certains acteurs français - alors même que les ménages et les entreprises
subissent de plein fouet l'explosion des prix de l'énergie. Cette situation alimente une rente indue, directement
liée aux tensions géopolitiques, que certaines entreprises accentuent en multipliant les opérations de
spéculation sur les marchés, en anticipant et amplifiant la hausse des cours et en tirant profit d'achats de pétrole
à bas prix dans d'autres zones qu'elles revendent ensuite au prix mondial renchéri. Cette captation de surprofits
exceptionnels accroît les inégalités et mine la cohésion sociale. Cinq États membres de l'Union européenne,
l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie, le Portugal et l'Autriche, ont pris l'initiative d'adresser à la Commission
européenne une demande formelle afin d'instaurer, à l'échelle de l'Union, une contribution de solidarité
exceptionnelle sur les profits excessifs des groupes énergétiques, y compris ceux réalisés hors d'Europe, en
s'inspirant du mécanisme déjà mis en œuvre en 2022 pendant la crise énergétique consécutive à la guerre en
Ukraine. Selon ces États, il s'agit de faire en sorte que les entreprises qui bénéficient de la flambée des cours
liée au conflit au Moyen-Orient contribuent davantage à l'effort collectif, en soulageant le fardeau supporté par
les contribuables et les consommateurs, en corrigeant les distorsions de marché et en finançant des mesures de
protection du pouvoir d'achat ainsi que des investissements dans la transition énergétique. Elle lui demande si le
Gouvernement entend se joindre sans ambiguïté à cette coalition de pays, soutenir activement au Conseil et
auprès de la Commission européenne la création d'un tel instrument fiscal commun et défendre que les recettes
ainsi dégagées soient prioritairement orientées vers la protection du pouvoir d'achat des ménages, le soutien
aux petites et moyennes entreprises et l'accélération de la transition énergétique.
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